
 

 

RÉGION  DE  BRUXELLES - CAPITALE 

COMMUNE  DE  WATERMAEL-BOITSFORT 
Place Antoine Gilson, 1                   Tél.  02/ 674.74.30 
1170 BRUXELLES 

   

BRUSSELS  HOOFDSTEDELIJK  GEWEST 

GEMEENTE WATERMAAL-BOSVOORDE 
Antoine Gilsonplein, 1                      Tel.  02/ 674.74.30 
1170 BRUSSEL 

Réunion de la Commission de Concertation 

Vergadering van de Overlegcommissie 
 

mardi 27 juin 2023 à 09:00 
 

ORDRE DU JOUR - AGENDA 
 
1. APPROBATION PROCES- VERBAL GOEDKEURING NOTULEN: 

13/06/2023 
      
2. EXAMEN DES DOSSIERS : BEOORDELING DOSSIERS : 
 
 

 
N° 
Nr 

 
H 
U 

 
N° dossier 
Dossier nr 

 

 
Demandeur 
Aanvrager 

 

 
Situation du bien 
Ligging van het 

goed 

 
E.P. 
O.O 

 
Motifs 

Redenen 

1.  09:00 PU/31696-23 Monsieur NERINCX 
LOUISE INVEST 

S.R.L. 
 

 Rue Théophile 
Vander Elst 51  

rénover et agrandir 
une maison 
unifamiliale 

 

X   dérogation à l'art.4 du titre I 
du RRU (profondeur de la 

construction)  
  application de la prescription 

générale  0.6. du PRAS 
(actes et travaux portant 

atteinte aux intérieurs d'îlots)  
  dérogation à l'art.6 du titre I 

du RRU (toiture - hauteur)  
  

2.  09:40 PU/31697-23 Monsieur et 
Madame ET/OU 
Marie-Laurence  

LENGLEZ 
  
 

 Rue des Touristes 3  
rénover une maison 

unifamiliale 
 

X   dérogation à l'art.6 du titre I 
du RRU (toiture d'une 

construction mitoyenne)  
  dérogation à l'art.4 du titre I 

du RRU (profondeur de la 
construction)  

  application de la prescription 
générale  0.6. du PRAS 
(actes et travaux portant 

atteinte aux intérieurs d'îlots)  
  

3.  10:00 PU/31694-23 Monsieur VAN 
BENEDEN 

  
 

 Rue des Thuyas 2  
réaménager et 

modifier la façade 
d'un rez-de-chaussée 

commercial 
 

X   application de l'art. 207 
§1.al4 du COBAT (bien à 

l'inventaire)  
  
    
  

4.  10:20 17/PFD/185780
4/ 

Madame GOELHEN 
Administration 
communale de 

Watermael-Boitsfort  
 

 Avenue Léopold 
Wiener 60  

Aménager 2 terrains 
de padel et la 

restauration du terrain 
de basket. 

 

X   Rapport d'incidences - Art. 
175/20 - MPP - Enquête de 

30 jours  
  application de la prescription 
particulière 13.al3 du PRAS 
(projets de construction dont 
l'emprise au sol dépasse 200 

m²)  
  

 


